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Féminisation des noms de rue : Formulaire dédommagement des entreprises


Informations générales

La stratégie menée par la Municipalité visant à féminiser les espaces publics a pour conséquence le changement de certains noms de rue. La Ville de Lausanne est consciente des coûts engendrés par un changement d’adresse pour les entreprises concernées. C’est pourquoi, elle prend en charge le coût du changement d’adresse au registre du commerce (réquisition) si l’entreprise y figure. 

Elle propose en plus aux entreprises un forfait de CHF 200.- pour les dédommager et couvrir une partie des coûts (ex: commande de nouvelles cartes de visite, etc.).

Conditions pour avoir droit au dédommagement

Seules les entreprises directement impactées par un changement d’adresse dans le cadre du projet de féminisation des noms de rue de la Ville de Lausanne peuvent prétendre à ce dédommagement. Il s’agit des entreprises ayant une adresse (siège, succursale, point de vente effectif) dans une des rues concernées. 

La Commune de Lausanne n’entrera pas en matière pour des demandes additionnelles. 

Pour demander ce dédommagement, l’entreprise doit remplir ce document et le renvoyer au Bureau de l’égalité de la Ville de Lausanne par:

· email à : egalite@lausanne.ch

ou
· courrier postal à :
Bureau de l’égalité
Place de la Louve 1
CP 6904
1001 Lausanne

Le dédommagement ne pourra être demandé qu’à partir de la date d’entrée en vigueur du nouveau nom de rue et dans un délai d’une année à partir de cette date. 

Le paiement sera effectué dans un délai de 60 jours dès réception du formulaire dûment complété. 

Des questions?

Le Bureau de l’égalité est à disposition pour répondre à vos questions :

Bureau de l’égalité
Place de la Louve 1
CP 6904
1001 Lausanne
021 315 23 81
egalite@lausanne.ch

 
Informations comptables à compléter

Types de demandes (cocher ce qui convient)

☐	Je souhaite recevoir un remboursement suite à la réquisition du changement d’adresse de mon entreprise au registre du commerce. 
Montant de CHF 30.00 ou 50.00.
· Pour que nous puissions procéder au remboursement, merci de joindre au formulaire une copie de la facture de l’Etat de Vaud et un justificatif de paiement.

☐	Je souhaite bénéficier du dédommagement proposé par la Commune de Lausanne. Montant CHF 200.00.

Nom de l’entreprise :	Cliquez ici pour entrer du texte.

Adresse officielle de l’entreprise : Cliquez ici pour entrer du texte.

Entité concernée par le changement d’adresse : Cliquez ici pour entrer du texte.

Personne de contact : Cliquez ici pour entrer du texte.

Nom et adresse du/de la bénéficiaire (si différent) : Cliquez ici pour entrer du texte.

N° IDE/TVA : Cliquez ici pour entrer du texte.

IBAN : Cliquez ici pour entrer du texte.

Nom et adresse de la banque (si à l'étranger) : Cliquez ici pour entrer du texte.



Date et Signature :











A usage interne de la Ville de Lausanne

	Division 
	No de compte
	Section 1/Section 2
	No de structure
	Code TVA
	Viseur métier

	38
	318500
	38200/9999999
	
	995
	Joëlle Moret
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